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ÉLECTIONS

Le vote électronique
en Wallonie est mort

03/07/2015

L
e gouvernement wallon a enté- tuées à l'outil infonnatique ... », souli-
riné hier sa demande au Fédé- gne le ministre-président.
ral de modifier la législation Plusieurs incidents ont en effet

qui permet l'organisation du vote été constatés lors des dernières
électronique. élections de 2014 (pannes,
En clair laWallonie ne veut plus bugs, etc.) et qui ont notamment
utiliser le vote électronique lors abouti à l'annulation de voix.
desprochaines élections fédérales, Le coût de ce système est par
européennes et parlementaires ailleurs important: il est estimé à
wallonnes. . / , /. 4,50 € par électeur contre l,50 €
Lev~te électromque ~ete e~pen- par électeur pour le vote papier.
mente pour la premlere fOISen: La tendance est d'ailleurs géné-
Belgiqueen 1991 dans deux com-: rale fait encore remarquer Ma-
munes. Cette expérience s'est en- gnette. En Europe, le vote électro-
suite étendue à un plus grand nique a tendance à être
nombre d'électeurs en 1994 et en abandonné: en 2007, les Pays-Bas
1999· y ont renoncé; en 2009, le Tribu-

«Le vote e1ectroniquefait l'objet de nal constitutionnel allemand a dé-
nombreuses critiques, notamment en claré inconstitutionnel ce sys-
tennes de démocratie, de transpa- tème.
rence, de contrôle et d'utilisation par D'autres pays,tels que la Grande-
certains publics: il ne pennet pas le Bretagne, l'Italie, la Finlande ou
contrôle du processus e1ectoralpar les encore la Norvègefont également
citoyens. Et il présente des difficultés marche arrière.•
d'accès pour des personnes peu habi-
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